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Convention de mandat avec la commune de BONNEUIL EN VALOIS

Renouvellement aérien et enfouissement coordonné des réseaux BT, EP et télécom
Chemin de la Lambine et rue de la Fontaine

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouwage privée et notami'nent le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux chemin de la Lambine et rue de la Fontaine pour la
commune de BONNEUIL EN VALOIS,

. DÉCIDE

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouvrage de la commune de BONNEUIL EN VALOIS pour les
travaux d'enfouissement des réseaux chemin de la Lambine et rue de la Fontaine est

acceptée dans les conditions fixées par convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu coinpte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 12/01/2023

Le Président,
0. FERREIRA

*

*

'*

Publication le 12/01/2023



Renouvellement aérien et enfouissement coürdonné des réseaux BTi EP et Télél
Commune de BONNEUIL EN VALOIS

Chemin de la Lambine et rue de la Fontaine

CONVENTION DE MANDAT No

ENTRE

Le S7ndiCa( deS EneIgies deS Z(}neFï ESI de la0ise repréSenté pBF Monsieur OllVler FERREIRA, Pn:Sldent, aulOriSé à Slgner par délibération dll COnll!é Syndical iti iuille(
2020, ci-après dénommé (( le SEZEO )) ou le (( Mandakaire )),
Compiable assigna(aire du SEZEO : Trésoierie de THOUROTTE

ET

La Coinmunede BONNEUIL EN VALOIS, représentée par Monsieur Gilles LAVEUR, Maire, au(orisé à signer par délibéra(ion du Consei} Municipal du
... ...... ...... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ci-après dénommée (( La Commune ++ ou le « Mandan( )),
Coinpiable assigna(aire de }a commune : Trésorerie de . .. .. . .. . .. . ...

Préambule :

Laopéra}ion de renforcemenl, de mise en sou(errain des résearix de distribu(ion publiqrie daélecirici(é, laopéraîion dae'Bacemen} des réseaux daéclairage ptiblic eUou
ropéraÏion daenfouissemem coordonné des réseaux de (élécomrnunica(ions concemen( plusieurs inaîtres daouvrages :

a Le SEZEO pour les kravaux sur le réseau de dis(ribution daélecjrici(é ;
La Commune pour les Ïravaux daéclairage public ei/ou laenfouissemen( des réseaux de iélécominunicaiions.

L:ordonnance no2004-566 du 17 juin 2004 a ajouîé à l'anicle 2 de la loi no85-704 du 12 juillet 1985 reÏakive à la maîirise daouvrage publiqrie e( à ses rappoits avec la
maîirise privée, dite loi MOP, la disposiiion suivanîe :
« Lorsque !a réalisaiion, la réri(ilisa(ion ou la réhabiliiaiion daÏm ouvrage ou %un ensemble daouvrages relèvem simultanéinem de la compé(ence de plusierii's maîires
daouvrage, ces dernien peuvenI désigner, par convention, celui daen(re euX qui assriiera la maîtrise daouvrage de laopéra(ion 'ï'ï.
Aussi, ei ce pour une quesiion de cohérence de laaménagemem ei la bonne exécuiion des travarix, a-i-i} éié décidé le principe darine iniervention sous ma0trise daouvrage
unique du SEZEO eî de la passaiioii daune convemion de mmida( en(re la Commune de BONNEUIL EN VALOIS ei le SEZEO, ayant poîir obje( de conFïer à ce dernier le
soin de réaliser au nom ei pour le compte de la Commune la panie daouvrage reÏevani de sa compé(ence.

1. OBJET DE LA CONVENTION

La préseme conven(ion a pour objeI confonnémen( arix disposi(ions du (i}re l"' de la loi rf85-704 du 12 juillei 1985 de confier au mandataire le soin de réalïser au nom e(
pour le cûmpte de la Commune, la réalismïon des presiaiions liées à l'enfouissemem des réseaux de (élécommunicaiion eI d'éclairage public, parallèlemen( à ses propres
iravaux d'enfouisseiÏiem du réseau basse (ension.

La mission ainsi con'Hée sera exécu(ée dans les condi(ions définies aux M:cÏes ci-après.

1 ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LA M?SSION

La Commune de BONNEUIL EN VALOIS confère au SEZEO pûur laexécu}ion de sa mission, les missions }es plus éiendues, notamment dans les domaines (echnique,
adminisiraiif, financier ei comp(able. Celte énuméra}ion nlest paS limita}ive, e} tous pouvoirs som donnés au SEZEO pour la néalisaiion des missions confiées dans les
condiiions du présen( connm.

3. PERSONNE HÀB?LITÉE À ENGAGER LE MANDATAIRE

Pour laexécuiion des missions cûnfiées au mandaiaiie, celui-ci sera représemé par Monsieur le Présiâent du SEZEO qui sera seul habili(é à engager la responsabiliié du
manda(aire pour laexécution de la présen(e conven(ion.
Dans kous les acies et comrats passés par le manda?e, celui-ci devra sysiémaiiquemen( indiquer qr!il agi( au nom el pour le coinp}e du mé{re daouvrage, à savoir la
Coinmune de BONNEUIL EN VALOIS.

4. DURÉE

Le présem mandat de réalisaiion prendra fin à l'achèvemen( de la mission iechnique de la Comimine, fixée comine il esi dii à }aaiticle 20 ci-après, ca est-à-dire à la récepÏion
des ouvmges si celle-ci esî prononcée smis réserve du mandan( Ou à la levée de ces deinières sail y en a.
Après cene daie touiefois, {e SEZEO aura qualiié porir efFecÏuer iouies les démarches, adininisii'aiives e} Fïnancières, nécessaïres à la clôture de laopéraiion.
Le présem comrat pourra toutefois êÏre résilié dans les condiiions prévues à laaryicle 24 ci-après.

5. TE RRA Ï N

La Coininune esi proprïéînire des terrains sur lesquels doiven( êakre réalisés les iravaux.

6. CHOIX ET RÉMUNF.RAT10N DU MÀÎTRE D'(EUVRE

Portr laexécuiion de sa mission }e SEZEO devra faire appel aux hommes de Ïaark et aux servïces jechniques don( le concours en qualité de maî(rise %œuvre pnrvhra
indispensable, dans les condi(ions fixées à laaitic!e 21.
La Maî(rise daœuvre du proje( sera assurée par BE2M RESEAUX -ESPACE INOVIA- 1435 Boulevard de Cmnbronne, représen(ée par Madai'ne Marion DESMAZURE.
Le SEZEO pourra également faire appel à des spécia!istes qualifiés pour des in(erven(ions temporaires et liini(ées après approba(ion dii mmidat.
Le momant des presîa(ions de Maî(rise darwuvre sera pns en charge dans les inêines condi(ions que les (ravaux.

7. RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les rô}es respec(ifs des Maitres d'ceuvre et du SEZEO som définis par référence arix }ex(es et lois en vigueur en ce qui conceme la maîirise d'aiuvre pub{ique.
Le SEZEO 3ouera, avec le mandan(, {e rôle de maître %orivrage suivan( les conditiûns définies dans la préseme convention. En conséqrience, il es( précisé que la mission
du SEZEO ne conshme pas, même pmtiellemenl une mission de maî(rise daceuvre el que ce(}e dernière es( assurée par le iÏiaiire daceuvre désigné à laaiticle 6 ci-dessus qui
en assume }ou(es les a(tribu}ions e( les iesponsabilités.

PROGRAMME - ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉV?SIONNELLE

Le programme de laûpération a é(é défini par le SEZEO.

Ce progrmnme comprend no}arninem les (ravaux rela(ifs à l'enfouissemen( des résearix de (élécommunicaîion e( d'éclfflrage public, parallèlemem à ses propres
(ravarix d'enfouissemen( du réseau basse (ension.

8.

8.1.

Aucune modifica}ion de ce prûgramme, srisceplible %avoir des répercussions sur le coû(, le délai de réalisa(ion e( laaspec( fonc(ionne} du proje(, ne peu(
in}eivenir avan( daavoir faii laobje( %un avenant préalablemen} signé dans les mêmes foimes que la conven}ion.

Toute modification de /'en veloppe financière se traduisant prrr une augmenmtion de Irr participation du SEZE O et/oxi de la Commune devrrÏ fiÏire /'objet d'un rÏvenrml
préalablement signé par la parties drrns ks rm:mes formes que Irr convention.

8.2. Laenveloppe financière de laensemble des iravarix hors ac(ualisa}ion de prix es( mêîée ainsi :
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Par réseau

Coût HT

BASSE TENSION
ÉCLAIRAGE

PUBLÏC
TÉLÉCOM TOTAL

Maiîrise d'œuvre s 075,00 e l 653,00 € 5 075,00 € 11803,00€

Diagnostic amian(e e( HAP 277,00 € 91,00€ 277,00 e 645,00 €



r Coordinaiion Sécuriié Pro(ec(ion

San}é ï 1501,00€ ï
ffi I l
'? ï ?

9. CONTENU DES MISSIONS DU MANDATAIRE

Les missions du SEZEO son( les suivaiites :

489,00 € ï
4
?
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l 50100 €l ,,,
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Faire réaliser les travaux dmis le respeci des lois et règlemems en vigueur, en veillani noiammem au respeci du code des marchés publics,
Assurer laensemble des responsabilités liées à la inai(rise daouvrage conformémem au code des marchés publics,
Faire réa}iser le pro3e( conforinéinen( aux marchés passés,
Financer la pmt des preskakions liées à ses compé(ences à savoir laéclairage public ei le réseau de (élécommunica(ion,
Fïnancer la part des pres(a(ions liées aux îravaux Basse Tensïon,
Récepîionner }es travarix.

CONTRÔLE PAR LE MANDANT

Le Mandan} paiticipe au groiipe de suivi qui es( consîiîué en vue de suivre e} d'aider le Manda{aire à va!ïder les différen(es phases dés des éhides de la
réa}isa(ion de lamÏiénagement
Le Mandnn( el le cas échéan(, les services de comrôle, pourron( suïvre les chan(iers e( y accéder à }ou( iiiomem. Touiefois, ils ne pourron} présemer leurs
observaiions quaau SEZEO e} non direckement aux emrepreneurs eî ma;(re dartuwe. Le SEZEO ne pourra apporîer de modifications aux ouvrages e(
installations qrie selon les disposi(ions prévties à laaiticle 2.
Le Mandaiî( aura le droi( de fa:re procéder à koules vérifica(ions quail 3ugera uiiles pour saassurer qrie les clauses de la présenle conven(ion sonl régulièremem
observées et qrie ses in(érêis son( sauvegardés.
Les modalités de contrôle exercé sur le manda(aire son( détaillées à aiticle 22 de la présen(e conven(ion. Ce con(rôle iexercera à {oules les phases de
ropéraÏion.

Il. RÉALJSATION DES TRAVAUX

Laentreprise ou le gmupement daentreprïses (i(ulaire du marché, à savoïr, laEntrepnse CITÉOS représen(é par les personnes désignées dans le marché, réalisera les kravaux.

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Après achèveinen} des travaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représen(an(s du Mandmi( ou ceux-ci dûmen} convoqués, aux opérakïons
préalables à la récepÏion des ouvrages, comradïcÏoiremem avec les emreprises.
Toulefois, le SEZEO ne pourra notifier aux diies en(reprises la décïsion rela(ive à la récep(ion des ouvrages sans accord préalable du mandan( (ou de son
représenmm) srir }e proje} de décision. Celiii-ci saengnge à faire pait de sûn accord dans un délaÀ, compatible avec celrii de 45 jours, fixé à taaiticle 41-3 dii
C.C.A.G. applicable aux marchés publics de travaux.
Si la réception imerviem avec des réserves, le S EZEO inviie le mandani lors de la levée de celles-ci.
A cotnp}er de la réCepllOn, le Mandan( f«-ra SOn Elfflalre personnelle de laentretien des ûuVlngeS relevan( de S(1 compétence.

13. PROPRIETÉ DES OUVRAGES - PRISE DE POSSESSION

Les ouvrages relevant de la Basse Tension seron( mis à disposi(ion du SEZEO qui en prendra possession dès }eur récep{ion ou les dïfféremes récep(ions par}ielles en cas de
Iivraison éche{onnée ; i} en aura la garde, jiisquaà la reinise daouvrage à SICAE-OISE, à coinpter de ladiie réception ou de la prise de possession, ;nême paitielle, si celle-ci
es( aniérieure.

14. DÉTERMINATION DU COÛT DES OUVRÀGES

La préseme convention de iÏimidat déienÏiine la répaitiiion du coûi des iravaux à la charge de chacune des siniciures.
Participation financière du SEZEO :

r Mon(ant HT retenu pour la basse tension
4 r J

Diapnos}ic mnian}e e( HAP T '?
Coordinaiion Sécuri}é Pm(ec(ion San(é ï W
ffi ï J
4 Il ?

Confomiémen( aux inodalités de paiticipa(ion en vigueur, le SEZEO prend en charge 100% des dépenses afférentes à la basse (ension soi( :

10.

10.1

10.2

10.3

10.4

12.

12.1

12.2

95 050,00 € HT

Participation financière de la Commune :

Î

La panicipation rïnancière de la socié(é ORANGE perçue par le SEZEO au (itre de laenfouissemen( du réseau îélécom sem êire dédui}e de la pait communale.

SUBVENTION DU CONSEIL DÉPÀRTEMENTAL DE L'OlSE

Le SEZEO se charge daé}ablir auprès du Conseil Dépaiteinen(al de laOise les demandes de subven(ion pour laimégra(ion des réseaux daéclirage public e( de
(élécominunicaiion.

Si laopéraîion es( concemée par l aaide aux communes du Dépanemenl la subven(ion sera perçue par le SEZEO e( la pait communal sera dédui(e dri mon(an} restant dû par
la commune.

Confornu:ment à l'tirtide 8, tûute nwdifictition de l'enveloppe financière se trtrduùtÏnt prÏr une tiugmentaûon de la participation du SEZEO et/ou de la Conumne
devrri fiîire l'objet d'un avemmt prétdablement signé par ks parties dtms ks mêmes ftïrmes que la con vention.

Le décomp(e généml définitif (DGD) des presiations sera détenniné en tenani compie de touies les dépenses consiaiées par le SEZEO pour leur exécuiion. Ces dépenses
coinprennem :

1. I.Leséhidestechniques,ainsiqueleshonorairesdemaîinsedaœuvreeidecoordinaiioneniÏia(ièredesécumée(pro}ec(iondelasan(é.
2. Le coû( de constnic(ion des ouvrages prévus au prograrnme (y coinpris les fondaîions), les (ravarix de V.R.D. e( les aménageinems qui en sont laaccessoire.
3. les iiÏipôis, (axes e( droits divers suscepiibles daêkre dus à raison de la réalisa}ion des ouvrages.
4. Les iÏiomanis de ioriies les primes de police daassurance liées à la réalisa(ion des ouvraç4es ei les ffais dri tnireau de con(rôle (echnique.
5. Les ac(ualisaîions et révisions de prix.

Par réseau

Coût HT

BASSE TENSION ÉCLAIRAGE
PUBüC

TÉLÉCOM TOTAL

Maihise d'ceuvre 0,00 € I 653,00 € 5 075,00 € 6 728,00 €

Diagnosiic ainian(e e( HAP 0,00 € 91,00€ 277,00 € 368,00 €
Coordina(ion Sécuri}é Pro(eciion Sanké 0,00 € 489,00 € 1501,OO€ 1990,00 €
Travaux 0,00 € 47 126,00€ 35 360,00 e 82 486,00 e
TOTAL 0,00 € 49 359,00 (a 42213,00€ 91 572,00 €
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Ei en general les depenses de iouie nature se raitacham a l execuiion de l ouvrage aux controles iechniques de ce}ui Publ+é le
réalisaiion, notmnmen( : sondages, plans (opographiques, mpenmge, bomage, les frais dains(ance,
auraient supporlés e( qui ne résul(eraien( pas de sa faute.
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15. RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

Le SEZEO assurera gm}ui(ement laensemble des pres(a(ions confïées par le Mandant.

6.

16. mNANCEMENT

Le SEZEO saengage à affecier leg crédiîs nécessaires au financement de laopéraiion prévue dans le cadre de ceîte conven(ion de mandat (pour les dépenses, compie 4581
« opéraiion sous manda( )) et pour les rece((es, compte 4582, même in(i(ulé).

17. MODALITÉS DE MISE EN (EUVRE DU FINANCEMENT

Le règlemen( des dépenses (ou(es (axes cûmprises (TTC) de laensemb}e des Iravaux sera effectué par le SEZEO.

Le monjan( de la paiticipaîiûn financière du SEZEO coiÏespond aux mvaux de basse (ensiûn. 11 es( dé}enniné avec exactitude, sans pouvoir dépasser le montant prévu à
l'article 14 de la préseme convention, à la réception du décomp(e général e( définitif des enùeprïses, actualisa(ion prévue à raarticle 20 du CCAP de laccon3 cadre Travaux
20I9TRAV2, comprise.

La Commune saacquit(era de sa pmticipation Fïnancière Hors Taxes porir les kravaux de basse tension restan( à sa charge e( Tou(es Taxes Comprises pour les mvnux
relevani des autres réseaux (écÏairage public, télécommunicaiions)

Le règlemem de la Coinmune in(erviendra sur produciion daun iim de Ïeceîkes ei des pièces suivan(es :
Le décompte général et définiiif de laopération qui doit détailler de façon distincte le coût de chaque réseau,
Le pmcès-verbal de réception des (mvaux, le cas échéan( celui de levée des réserves,
Une ai(es(a}ion du coinp(able du manda(aire ceitifian( laexac(i(ride des fac{urmions e} des paiemenls don( le remboursemem est deinandé et la possession des pièces

jus(ifica(ives correspondan(es.

La paiticipa(ion 'Fïnanc:ère de la coinmune serïa ca!culée en prenan( en comp}e la ac(ualisation des pnx prévue par laaitic}e 20 dri CCAP de laaccord cadre mvau+t cûnclu par
Ie SEZEO.

Ce} mticle prévoit :

Les prrx de / aaccord-cadre sonr femes acyualisables. Les prix de base sonr ceux du Bordereau des Prix Uniraires éyablis hors raxes par /'emrepreneur sur la base des
condirrons économrques du mois-de septembre 2019. Ce mois esr appeU ii Mors zéro )) (mO).
Chaque bon de commande esr condu à prix jermes er non révrwbles à parlir de la dme d'effer du bon

de commande.

En conséquence, si pour un bon de commande sa dare d'efjer rnrenrenr plus de rrors mois aprè.ç le mors zr:ro, il sem fair applrcarron, pour cerre commande, du coefficlem
d'acluèsalion dr'finr ci-après.

Ce coeffïcrem esi appliqué unrquemenr sur le décompye finr:rl du bon de commande.

Coeffïcient d'actrmlùation

L'index de reférence des rrawïux esi TPl2a - Réseaux d'énergie er de communrcayron hors fibre oprrque (l 711002) - Base 2010 publié à /'Insee.

Les prrx sonr r:rffecyés du coeffïcienr K d'acrualismion calculé comme surr :

W
Dans laquelle :

TPl2a (m-3) esr b:r valeur de /'rndlce concerné du mois m-3, m èmm le mois de la dare d'effer du bon de commande des Ïravaux ou de la demande dainrervenrion pour les
presrarions de m«rinrenance.

TPl2a (mO) esr l'rndex InirW du mors O (mO).Ce coeffrcienr esr arrondi au millième supérieur.

La redevance R2, rela}ive arix (ravaux dainves(issemen( et réglée par le concessionnaïre, deux ans après les mvaux, sera perçue par le SEZEO.
Le SEZEO fera sûn affire du (ransfeit de droits à déductiûn de la }axe srir la vèeur ajou(ée conceiÏian} le réseau basse (ension.

18. APPEL DE FONDS

Àla deinande du SEZEO e( sur présemaiion daun (i(re de Ïece{{es e( de laOrdre de Service de démmage des (ravaux, la Cominune versera 30 % du mon(an( HT de sa
panicipation arrêÏée à la article 14 de !a préseme convemion.

Le SEZEO poumi ensui(e procéder à des appels de fonds auprès de la Coinmune, dans }a liiniîe de 80 % du momanî arrêîé à laaiticle 14 srismentionné, sur présemaiion des
faciures et/ou des situaiions de Ïravaux visées par la inai(rise daceuvre.

La Commune procédera au mandaiemen( des avances de fonds dans un délai de 30 jours à récepiion de la deinande correspondante.

En cas de solde cons{a{é au prom du SEZEO au inoinen( du paieinem du DGD, ce}ui-ci iengage à rembouÏser sans délai la Commune.

19. ASSURANCES

Le Mandataire saassurera que les risques inhérems aux travaux faisant laobjei de la préseme convemion sont bien couveits par l aassurance de la commrine (Responsabiliié
Civile).

CONSTATATION DE L'ACHÈVEMENT DES MISSIONS

Lorsque la récepiion des travaux imervient sans réserve, raccon3 du Mandani, préalable à la réception, vaui consiaiaiion de laachèvemem de la mission du
SEZEO pour les travaux reçus. Lorsqrie la récep(ion des travaux imervient avec des réserves, le SEZEO noiifiera au Mandani, le procès-verbal de levée desdiies
réserves. Dans le mois, le Mandant notifiem au SEZEO la consiaiaiion de laachèvemem de sa mission au jûur du procès-verbal. Ceiie consiaiaiion sera répuiée
acquise à défau( de réponse dri Mandan( dans ce délai.

21.2 L;accepiaiiondudécompiegénéraletdéfiniiif(DGD)parleMandantvautconstataiiondelaachèveinemdelamissionduSEZEOsurleplanfinancieretquiiiis.
Le SEZEO saengage à noîifier au Mandant, ce décomp(e général dans le délff inaximum de 3 moïs à compker de laaclièvemen( de sa mission relaTive aux (ravaux.

PASSATION DES MÀRCHÉS

Tous les marchés serom passés confonnéinem arix disposiiions de la réglemematiûn en vigueur applicables arix marchés publics ei serom soumis aux comredes
prévris. Le SEZEO procèdera au nom et pour {e compte de la Cominune à la signaiiire des marchés eÏ comraîs après avis du Mandant sur le choix de chaque
co-comraciani, iam porir les marchés passés sur appel daoffre qrie pour les marchés sans fomialiié préalable, ainsi que pcnir ioris les autres comrats.
Totis les marchés passés avec le SEZEO devron( con(enir une clause par }aquelle les emrepreneurs iengageron( à lui foumir, au plus (ard à la mÏse en service
ÏoÏaJe ou panie}le des ouvmges, un dossier infoiÏnaiique des projeis, iels quails auront éié effectivemem exécuiés, ainsi que Ïous documems, notices %emplûi
ou daemrekien, eic. nécessaxres à laexploiiaiion des ouvrages. II sera également spécifié que {a non-foumihire de ces docuinems fera obsiacle à la récepîion.

22. CONTRÔLE COMPTÀBLE ET FINANC?ER : BILAN ET PLAN DE TRESORERIE PREVIS?ONNELS, REDDIT?ON DES COMPTES

Pendan( (ou(e la durée de {a conven(ion, le mandataire veille à ce que le inaiidan( soit des(inaiaire des compîes-rendus de réunions de chamier et à lui sorimetire toti(es
proposi(ions concernan( %éven(uelles déc:s:ons à prendre pour perme((re la poursu:te de laopém(ion dans de bom'ies condi(ions. Le rnandant doi( fa:re connax{re son accord
ou ses observaiions dans le délai de dix jours après réception du comp(e rendu ainsi défini. A défaut, le mandant es( répujé avoir accepté les élémen(s du dossier remis par
Ie mandaiaire. Tûuiefois, si laune des consiaiaiions ou des proposïÏions du mandaiaire conduit à rememe en cause }e programme ou laenveloppe financière prévus à la
préseme convention, le mandaiaire ne peui se prévaloir daun accord ÏaciÏe du maîire de laouvrage ei dûii donc obienir laaccord express de celui-ci et la passaiion daun
avenan(.

20.

21.1

21.

22.1

22.2



Envoyé en prèleckuÏe le 12/01/2023

Reçu en prMecÏure le 1 2/01/2023

A la fin de laopération, le iÏiandaiaire adressera au iiÏandan( un coinpie rendu financier componant notaminen} I..Publiéle ' ? ? ? .? ??' ? ? . ?: 1. -? .'...? ?. :. !-
realisajions en reCeIIeS eI en depenSeS alnSl qu une reddi(ion deS coinp(es qui recapitulera I enseinble deS depen ID 060 2000(,9292 20230112 0p2@23@2 AR
qu evenmellemem les recettes encaissees pour son compie a l appui de laquelle serom 3oin}es CôpleS des faci ,

compie.

23. CAPACITÉ D'ESTER EN JUSTICE

Le mandaiaire porirra agïr en 3ustice avec le mandanî jusquaà la fin du délai de garmi(ie, aussi bien en imii que demandeur ou que défenseur. Le mmida(aire devra, avani
tou(e ackion, demander laaccord du mandan(.
A laissue du délai de garan(ie, chaque s(ruc(ure rekrouve son droi( dlesker en juskice pour les padies daouvrages relevan( de sa compékence notaiiimen} en ma(ière de
garan}ie déceiînale e} de garamie de bon foncîionneiÏien(.

24. RÉSILIAT?ON

1. Si, par srii(e de fau(e(s) de sa par(, le mandakaire ne respec(e pas ses ûbliga(ions, e( après mise en deineure res{ée infnic(ueuse au bou( %rin mûis, le mandan} peul
résNÏer la présen}e conven(iûn.

Si, par suiie de fauie(s) de sa pait, le inandani ne respecÏe pas ses obligaiions, le mandaÏaire, après mise en demeure resÏée in+mciueuse, peu} résNier la présen(e
conven(ion.

Dans le cas de non ob}en(ion des auiorisaiions adininis(ra(ives pour une cause aukre qrie la fauîe du mandataire, la résilia(ion peui imervenir de laune ou rautre des
parties.

Dans les îrois cas qui précèden(, la résilïmion ne peu{ prendre effet quaun i'nois après no(ifica(ion de la décision de résiliation. II es( procédé immédia}emen( à un
cons(a} con(radictoire des preslaîiûns effec(uées par {e mandakaire e( des travaux réalisés. Le cons(a( conmdickoïre fai( laobje( daun procès-verbal qui précise
en ouÏre les mesures conservaÏoires que le inandataire doii prendre pour assurer la conservaÏion et la sécurhé des presiatio;is et Ïravaux exécuxés. -Il indique
enfin le délai dans lequel le mandataire doii remetire laenseinble des dossiers au mandant.

25. PÉNALITÉS

La pres}a}ion du mandaiaire saeffecjuan( à (i(re gra(ui} (cf ark. 15), le mandan( saengage à ne pas appliquer de pénali}és.

26. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Touies les é(udes eî îous les docuinems éiablis en applicaiion du présem comrai serom la proprié}é du Mandant qui pourra les u(iliser, sous réserve des dro'iïs relevani de la
proprié(é aitis}iqrie ou imellec(uelle. Le SEZEO saengnge à ne pas coimÏiuniquer à des (iers des docuinen}s qui pourraien( {ui êlre remis au cours de sa mission, sauf accord
exprès du Mandan}.

27. LJTIGES

Les litiges suscepiibles de naître à laoccasion de la préseme convemion seron( poités devanî le iribrinal adminisiraiif du lieu daexécriiion de laopéraiion.

2.

3.

4.




